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 PROGRAMME

Axe 1 : droit des affaires
Les unités d’enseignement (UE) des « fondamentaux du droit » (UE 1), de « droit des sociétés 
et des groupements d’affaire » (UE 2), de « droit social » (UE 3) et de « droit fi scal » (UE 4) ont 
pour objet de fournir au titulaire du DCG une connaissance juridique du fonctionnement des 
organisations.

Ces unités d’enseignement devront, notamment, permettre le développement de compétences 
spécifi ques : 
• identifi er et hiérarchiser les sources juridiques ;
• rechercher et analyser une documentation juridique fi able et actualisée ;
• analyser une décision de justice et en dégager la portée ;
• qualifi er et analyser un contrat ou un document professionnel ;
• qualifi er les faits, articuler un raisonnement juridique et proposer une solution adaptée, dans 

le cadre d’une situation juridique donnée.

UE 1. Fondamentaux du droit 
Niveau L – 150 heures – 14 ECTS
• Nature : épreuve écrite portant sur l’étude d’une ou de plusieurs situations pratiques et/ou le 

commentaire d’un ou de plusieurs documents et/ou une ou plusieurs  questions.
• Durée : 3 heures.
• Coeffi cient : 1.

1. Introduction générale au droit (45 heures)

1.1. Introduction

Sens et portée de l’étude. La règle de droit est une construction sociale qui évolue en fonc-
tion des besoins de la société : à travers elle s’expriment certaines valeurs fondamentales. La 
règle de droit a pour objet de rendre possible la vie en société. Pour ce faire, elle est aussi un 
instrument de contrainte. La prise en compte des fi nalités du droit permet de comprendre le 
sens de la règle, de l’interpréter et éventuellement d’en prévoir l’évolution. Le droit distingue, 
classe et ordonne des situations données. En France, il repose sur une summa divisio qui dis-
tingue droit public et droit privé. Le droit se différencie d’autres règles sociales telles que la 
morale et l’éthique.

Compétences attendues Savoirs associés

• Distinguer la règle de droit des autres règles 
de la vie sociale.

• Identifi er les branches du droit applicables 
à une situation donnée.

• Les fi nalités du droit.
• Les caractères de la règle de droit.
• Les autres règles sociales : morale et éthique.
• Les branches du droit.
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1.2. Les sources du droit

Sens et portée de l’étude. Les sources du droit sont nombreuses. Cette multiplication 
s’explique par le fait qu’une société développée produit des normes internes à différents 
niveaux, et s’intègre dans un espace mondialisé qui la soumet à de nouvelles règles définies 
par des acteurs internationaux. Dès lors, une hiérarchie s’établit entre l’ensemble de ces 
normes et des voies de recours s’ouvrent aux titulaires de droits en cas de violation de cette 
hiérarchie. À noter que certains textes de droit international non contraignants (soft law) 
peuvent influer le comportement de sujets de droit, notamment les entreprises.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Identifier et distinguer les différentes sources 
du droit.

 • Repérer un conflit de normes et expliciter 
sa résolution dans une situation donnée.

 • Différencier les principales catégories de loi.
 • Schématiser les étapes du processus 
de l’élaboration d’une loi ordinaire.

 • Identifier les contrôles de constitutionnalité 
d’une loi.

 • Les sources internationales du droit.
 • Les différentes sources de droit européen : 
droit primaire et dérivé du droit de l’Union 
européenne (directives et règlements).

 • Les sources nationales du droit.
 • Le principe de hiérarchie des normes.
 • Le rôle des pouvoirs législatif et exécutif 
dans l’initiative d’une loi ordinaire.

 • Les prérogatives du pouvoir exécutif  
dans le processus du vote de la loi.

 • Le contrôle de conventionalité  
et de constitutionnalité de la loi.

1.3. La preuve des droits

Sens et portée de l’étude. Être titulaire de droits suppose d’en établir l’existence devant un 
juge. En amont du procès, la preuve a un rôle de prévention (la partie qui sait que le juge lui 
donnera tort, s’abstiendra de recourir aux tribunaux) et lors du procès, elle permettra de tran-
cher le litige en dégageant une vérité judiciaire.

Le droit français consacre le système de la preuve par tout moyen sauf si la loi en dispose autre-
ment : ainsi, dans certains cas, la preuve préconstituée est exigée. Par ailleurs, le progrès tech-
nique impose au législateur et au juge d’apprécier la fiabilité de nouveaux procédés de preuve.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Établir sur qui pèse la charge de la preuve.
 • Identifier les moyens de preuve.
 • Apprécier la recevabilité et la force probante 
des moyens de preuve.

 • L’objet, la charge et les modes de preuve.
 • La recevabilité des moyens de preuve  
et leur force probante.

1.4. L’organisation judiciaire

Sens et portée de l’étude. Pour faire reconnaître ses droits ou faire cesser un trouble, le 
citoyen s’adresse aux juridictions. Celles-ci, très nombreuses, répondent à une organisation 
et un fonctionnement précis qui vont définir leur compétence. En leur sein, il existe différents 
professionnels qui concourent à la résolution des litiges. Enfin, les procédures doivent garantir 
le respect de principes directeurs du procès issus du droit national et du droit européen.



6

Compétences attendues Savoirs associés

 • Distinguer les différentes juridictions nationales  
et européennes et déterminer 
leurs compétences.

 • Déterminer la juridiction compétente 
dans un litige donné.

 • Vérifier les conditions de recevabilité de l’action 
en justice.

 • Déterminer les voies de recours possibles 
dans une situation donnée.

 • Vérifier le respect des principes directeurs 
du procès énoncés dans le code de procédure 
civile et dans la convention européenne 
des droits de l’homme.

 • Identifier les rôles respectifs des magistrats 
du siège et du ministère public.

 • Les ordres administratif et judiciaire.
 • Les principales juridictions nationales 
et européennes.

 • Les degrés de juridictions.
 • La compétence matérielle et territoriale 
d’une juridiction.

 • Les conditions de recevabilité de l’action  
en justice.

 • Les notions de prescription et de forclusion.
 • Les voies de recours possibles en fonction 
d’une décision de justice.

 • Les principes directeurs du droit commun 
du procès français et européen.

 • Le personnel de justice.

1.5. Les modes alternatifs de règlement des différends

Sens et portée de l’étude. L’inflation du contentieux et l’exigence de rendre une décision 
de justice dans un délai raisonnable ont conduit le législateur à imposer aux parties, avant 
toute procédure, de montrer qu’elles ont tenté de trouver une voie de conciliation. Dans ce 
cadre, il existe différents modes alternatifs de résolution des différends (MARD) possibles et 
adaptés à des situations juridiques données. L’ensemble de ces MARD ont pour objectif de 
désengorger les tribunaux et d’offrir des voies rapides et souvent moins coûteuses qu’une 
procédure judiciaire longue et parfois aléatoire pour les parties.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Justifier l’exigence du recours aux MARD avant 
toute procédure contentieuse.

 • Distinguer les effets de chacun des MARD.
 • Montrer la spécificité de l’arbitrage comme 
mode de résolution des conflits.

 • La conciliation et la médiation : définition, 
acteurs, mise en œuvre et issue.

 • L’arbitrage comme mode spécifique 
de résolution des conflits : modalités de 
mise en œuvre, désignation et récusation 
des arbitres, modalités de la sentence 
arbitrale et des voies de recours, avantages 
et inconvénients.

2. Les personnes et les biens (40 heures)

2.1. Les personnes

Sens et portée de l’étude. La personnalité juridique est l’aptitude à être sujet de droit. 
Celle-ci est conférée de plein droit aux personnes physiques et, sous certaines conditions, aux 
personnes morales. Ces dernières sont devenues des acteurs importants et incontournables 
de l’activité économique. Pour autant, l’étendue de leur capacité reste circonscrite à leur 
objet. Pour les personnes physiques, le législateur a élaboré un système d’incapacité pour 
protéger les mineurs et certains majeurs victimes d’une altération de leurs facultés mentales 
ou corporelles.
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Compétences attendues Savoirs associés

 • Justifier l’existence d’une personne 
juridique.

 • Identifier et caractériser les attributs 
de la personnalité juridique.

 • Analyser la capacité d’une personne 
à accomplir un acte juridique.

 • Identifier un régime de protection adapté 
à la situation d’un majeur dans une 
situation donnée.

 • La notion de personne juridique : utilité, acquisition, 
diversité.

 • Les personnes physiques : identification,  
capacité.

 • Les personnes morales : identification, capacité.
 • La distinction entre les actes que le mineur 
peut réaliser seul et les actes qui nécessitent 
l’autorisation de son représentant légal 
ou de son tuteur.

 • Les trois principaux régimes de protection 
des majeurs : définition, mise sous placement, 
désignation d’un responsable du majeur, distinction 
entre acte d’administration et de disposition 
et conséquence quant à la capacité du majeur 
protégé.

2.2. Les commerçants, personnes physiques

Sens et portée de l’étude. Les premiers acteurs de la vie des affaires sont les commerçants 
en tant que personnes physiques. Ils dirigent des entreprises individuelles qu’ils exploitent en 
nom propre ce qui impacte leur patrimoine personnel. Ces personnes physiques acquièrent la 
qualité de commerçant dès lors qu’elles accomplissent des actes de commerce à titre de profes-
sion habituelle. Dans le cadre de ses affaires, le commerçant a des obligations et a besoin de 
règles adaptées à son activité.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Identifier le commerçant.
 • Vérifier qu’une personne remplit les 
conditions pour exercer le commerce, 
dans une situation donnée.

 • Distinguer les différents actes de com-
merce et présenter leur régime juridique.

 • Analyser le statut et la situation patrimo-
niale du commerçant.

 • Sélectionner un statut pour le conjoint  
en fonction d’une situation donnée  
et en mesurer les conséquences juri-
diques.

 • Le principe de la liberté du commerce et ses limites.
 • La définition du commerçant.
 • Les actes de commerce : régime juridique  
et différentes catégories.

 • Les obligations et responsabilités du commerçant.
 • Présentation de l’EIRL, modalité de l’entreprise 
individuelle permettant une atténuation de la 
responsabilité du commerçant : création de l’EIRL 
insaisissabilité (notion et principales applications).

 • Le régime du PACS, les régimes matrimoniaux  
(la communauté des biens et la séparation des biens).

 • Les caractéristiques des statuts du conjoint 
du commerçant.

2.3. Les autres professionnels de la vie des affaires

Sens et portée de l’étude. La vie des affaires n’est pas exclusivement le fait du commerce, 
d’autres entrepreneurs individuels développent des activités économiques. Certains d’entre 
eux sont des partenaires privilégiés du commerçant. Il convient de distinguer chacun de ces 
acteurs économiques.
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Compétence attendue Savoir associé

Identifier et analyser les principes juridiques 
applicables aux catégories professionnelles 
suivantes : artisan, agriculteur, professionnel 
libéral.

Les caractéristiques principales de l’artisan, 
de l’agriculteur, du professionnel libéral.

2.4. Théorie du patrimoine

Sens et portée de l’étude. Dans la tradition juridique française, la naissance de la personna-
lité juridique s’accompagne de celle du patrimoine. Pour un commerçant personne physique, 
cette vision d’unicité du patrimoine n’est pas sans poser des problèmes pour le développement 
de l’entreprenariat. Le législateur, à partir du milieu des années 1980, va évoluer progressive-
ment vers la création juridique d’un patrimoine d’affectation protecteur de l’entrepreneur tout 
en garantissant les droits des créanciers.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Discuter les intérêts et limites des théories 
du patrimoine.

 • Distinguer entreprise individuelle et EIRL.
 • Évaluer les risques patrimoniaux de 
l’entrepreneur dans une situation donnée.

 • Les principes de la théorie classique du patrimoine
 • La composition du patrimoine : classification 
des droits et des biens.

 • Le droit de gage général des créanciers 
du  commerçant et ses limites dans une approche 
personnaliste du patrimoine.

 • La thèse du patrimoine d’affectation 
et ses manifestations dans le droit français.

2.5. La propriété

Sens et portée de l’étude. Le droit de propriété est le plus complet des droits réels. Il donne la 
possibilité de tirer de la chose toutes les utilités dont elle est susceptible. Le droit de propriété satis-
fait aux intérêts individuels. Toutefois, une partie de la doctrine considère que la propriété remplit 
aussi une fonction sociale qui fonde toutes les entorses au droit de propriété. Ces deux fonctions, 
à la fois compatibles et potentiellement contradictoires, imprègnent le droit positif de la propriété.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Identifier les différents modes d’acquisition 
dérivée de la propriété.

 • Analyser les prérogatives du propriétaire.
 • Analyser les droits et obligations de l’usufrui-
tier et du nu-propriétaire.

 • Analyser les limites du droit de propriété.

 • Les attributs et les caractères du droit de propriété.
 • L’acquisition de la propriété par un acte juridique.
 • Le démembrement du droit de propriété : usufruit 
(définition, origines, régime, extinction),  
nue-propriété (définition).

 • L’abus de droit et le trouble anormal de voisinage.

2.6. Applications particulières de la propriété

Sens et portée de l’étude. Depuis l’adoption du Code civil, le droit de propriété a souvent 
fait l’objet d’atteintes. Mais, en même temps, sa plasticité explique le succès de cette notion 
hors de son strict champ technique. Le fonds de commerce est un bien unitaire, différent des 
éléments qui le composent. C’est aussi un bien incorporel de nature mobilière. La propriété 
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commerciale permet à un preneur à bail commercial d’obtenir, à l’expiration du contrat, le 
renouvellement du bail commercial ou, à défaut, une indemnité d’éviction. La propriété intel-
lectuelle protège l’inventeur (droit de la propriété industrielle) comme l’auteur (droit d’auteur).

Compétences attendues Savoirs associés

 • Identifier les éléments constitutifs du fonds 
de commerce.

 • Analyser le bail commercial, la protection 
du locataire-preneur et les obligations  
du propriétaire.

 • Distinguer propriété industrielle et propriété 
littéraire et artistique.

 • Vérifier les conditions de protection par 
le brevet, la marque ou le droit d’auteur.

 • Justifier les actions possibles en cas d’atteinte  
à un droit de propriété intellectuelle.

 • Le fonds de commerce : notion, composition, 
nature juridique.

 • Le contrat de bail commercial : conditions 
d’application du statut des baux commerciaux, 
régime, droit au renouvellement.

 • La propriété industrielle : brevet et marque 
(conditions, procédure et effets).

 • La propriété littéraire et artistique : conditions 
de la protection, droits des personnes 
protégées.

3. L’entreprise et les contrats (45 heures)

3.1. Théorie générale du contrat

Sens et portée de l’étude. Le contrat est à la base de la vie des affaires ; il concrétise les obli-
gations que les parties veulent nouer entre elles. La réalisation d’un contrat fait souvent l’objet 
d’étapes préliminaires qui forment déjà des obligations pour les parties. Le législateur offre une 
grande plasticité au contrat ce qui permet de créer tout type d’obligation dans la limite du res-
pect de l’ordre public. Un contrat valablement formé doit, par principe, du fait du respect de la 
parole donnée, être correctement exécuté. En cas de non-exécution ou de mauvaise exécution du 
contrat, le créancier lésé dispose d’un ensemble de moyens d’action possibles prévus par la loi.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Identifier l’existence d’un avant-
contrat à travers le pacte de 
préférence et la promesse unilatérale.

 • Vérifier la conclusion du contrat et le 
classifier, dans une situation donnée.

 • Expliquer l’intérêt que présente une 
clause contractuelle donnée pour les 
parties.

 • Analyser la validité d’un contrat 
dans son ensemble et d’une clause 
particulière.

 • Proposer des sanctions adaptées en 
cas d’inexécution d’un contrat.

 • Le contrat : définition et classification.
 • Les principes fondateurs du droit des contrats.
 • La formation du contrat : phase précontractuelle 
(négociations contractuelles, promesse unilatérale et pacte 
de préférence), conclusion du contrat, conditions de validité 
du contrat et sanction des conditions de validité.

 • L’identification de clauses particulières : clause 
exclusive et limitative de responsabilité, clauses 
pénales, clauses résolutoires, clauses compromissoires, 
clauses attributives de compétence, clause de réserve 
de propriété.

 • L’exécution du contrat : les effets du contrat entre les parties 
(principe de la force obligatoire, renégociation, interprétation 
par le juge), les effets du contrat à l’égard des tiers (principe 
de l’effet relatif et exceptions), le paiement, mode normal 
d’exécution du contrat.

 • L’inexécution du contrat : exception d’inexécution, 
exécution forcée en nature, réduction du prix, résolution, 
réparation du préjudice résultant de l’inexécution 
du contrat (responsabilité civile contractuelle)
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3.2. Les contrats de l’entreprise

Sens et portée de l’étude. Dans la vie des affaires, l’entreprise passe de nombreux contrats. 
Cette mise en situation contractuelle permet le passage de la théorie générale aux « contrats 
spéciaux ». La matière est dominée par une double antinomie : d’une part, l’opposition entre les 
règles générales et spéciales, d’autre part l’opposition entre contrats nommés et contrats innom-
més. Par ailleurs, le droit des contrats spéciaux protège les consommateurs ou non professionnels.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Qualifier le contrat en présence 
dans une situation donnée.

 • Analyser les caractéristiques 
essentielles des principaux contrats 
de l’entreprise.

 • Caractériser la protection des parties 
pour chacun des contrats.

 • Justifier le choix d’une sûreté 
et ses principaux effets dans une 
situation donnée.

 • Les contrats relatifs au fonds de commerce :  
vente et location-gérance.

 • Le contrat de vente.
 • La notion de consommateur.
 • Les contrats de consommation : principales règles  
de protection du consommateur lors de la formation  
et de l’exécution du contrat.

 • Le contrat de crédit à la consommation.
 • Le compte de dépôt bancaire : création, fonctionnement, 
fermeture.

 • Les contrats de crédit aux entreprises : contrat de prêt, 
escompte, affacturage, crédit-bail mobilier.

 • Les sûretés : caractéristiques principales du cautionnement, 
nantissement, gage avec dépossession et sans dépossession, 
hypothèque, privilèges.

 • L’étendue des obligations des parties dans chaque sûreté.

4. L’entreprise et ses responsabilités (20 heures)
Sens et portée de l’étude. En développant ses activités, l’entreprise peut commettre un fait 
ou exposer autrui à un risque causant un dommage. Dès lors, sa responsabilité civile est enga-
gée. Celle-ci doit être distinguée de la possibilité de voir aussi sa responsabilité pénale engagée 
mais avec des mécanismes différents.

Compétences attendues Savoirs associés

 • Différencier les notions de responsabilité civile 
et pénale.

 • Différencier responsabilité civile 
extracontractuelle et responsabilité civile 
contractuelle.

 • Apprécier le respect des conditions de mise en 
œuvre de la responsabilité civile et les causes 
possibles d’exonération dans une situation 
juridique donnée.

 • Identifier les caractéristiques du préjudice 
réparable dans une situation juridique donnée.

 • Vérifier la présence des conditions 
de la responsabilité pénale, pour une situation 
juridique donnée.

 • Identifier les actions en responsabilité possibles 
dans une situation juridique donnée.

 • Les responsabilités civile et pénale (fonctions, 
conditions de mise en œuvre).

 • Les responsabilités extracontractuelle 
et contractuelle.

 • L’étude des possibilités de cumul des différents 
régimes de responsabilité.

 • Les conditions de la responsabilité 
extracontractuelle (civile délictuelle) : fait 
générateur : le fait  personnel fautif, le fait de la 
chose, les troubles anormaux de voisinage et le 
fait d’autrui ; préjudice réparable (classifications, 
caractères) ; lien de causalité.

 • L’étude spécifique du régime de la responsabilité 
du fait des produits défectueux.

 • Les spécificités de la réparation du préjudice 
environnemental.
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 AVANT-PROPOS

Rédigés par des enseignants des classes préparatoires à l’expertise comptable, membres des 
commissions d’examen, et 100 % conformes aux programmes et guides pédagogiques appli-
cables, les manuels Dunod constituent une préparation complète aux examens de DCG et 
DSCG.

L’axe 1 « Droit des affaires » et l’évaluation 
par les compétences
Les unités d’enseignement (UE) des « fondamentaux du droit » (UE 1), de « droit des sociétés 
et des groupements d’affaire » (UE 2), de « droit social » (UE 3) et de « droit fi scal » (UE 4) ont 
pour objet de fournir au titulaire du DCG une connaissance juridique du fonctionnement des 
organisations. Elles forment l’axe 1 des parcours de formation intitulé « Droit des affaires ».
Les unités sont déclinées en compétences. Ces compétences sont à la fois variées mais limi-
tées par une liste donnée et clairement identifi ée. Une compétence peut être défi nie comme 
la capacité à utiliser un savoir-faire dans une situation donnée pour produire un résultat requis. 
Elle s’acquiert dans une situation, d’où l’importance de la structuration et de l’entraînement à la 
pratique de la problématisation.
Une compétence présente un caractère disciplinaire ; elle vise à résoudre des problèmes liés à 
la discipline et repose nécessairement sur des connaissances inhérentes à cette même discipline. 
Mais, dans le même temps, une compétence s’appuie sur des savoir-faire généraux et transver-
saux (capacité à analyser, à rédiger de manière concise et précise, etc.).
La compétence induit donc un rapport au savoir, elle ne s’y oppose pas. Les savoirs sont les 
informations qu’il faut être en mesure de mobiliser à bon escient avec, pour fi nalité, l’élabora-
tion d’un raisonnement structuré ou la résolution d’un problème lié à la pratique juridique.
Le concept de situation est donc central lorsque l’on évoque une compétence ; la mise en 
situation donne à l’étudiant l’occasion d’exercer la compétence visée. Une situation présente 
donc divers caractères, à la différence de la simple application de la règle :
• Elle mobilise un ensemble d’acquis et est orientée vers une tâche porteuse de sens.
• Elle fait référence à une catégorie de problèmes spécifi ques à la discipline, elle est nouvelle.
Une compétence est évaluable. Elle peut se mesurer à la qualité de l’exécution de la tâche
et à la qualité du résultat. Dès lors, une préparation effi cace repose sur un équilibre judicieux 
entre l’acquisition de connaissances et un développement de compétences ciblées centré sur 
le réinvestissement en contexte. L’évaluation s’en trouve renouvelée ; elle met l’accent sur 
le cheminement intellectuel et l’esprit critique du candidat et promeut une nouvelle quête 
de sens.

Le parti pris de nos manuels
Le présent manuel vise à apporter l’ensemble des savoirs disciplinaires associés à l’unité d’en-
seignement « Fondamentaux du droit » à travers quatre parties, structurées en 17 chapitres, 
respectant scrupuleusement la progression logique du programme. Chaque chapitre propose 
une synthèse synoptique fi nale propice à la mémorisation.
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La section « Des savoirs aux compétences » a été conçue comme une passerelle entre les deux 
éléments du programme :
 • Dans un premier temps, le candidat est invité à s’autoévaluer à l’aide d’un quiz/QCM 

(réponses en fin d’ouvrage) et d’une application directe des connaissances (rubrique « Évaluer 
les savoirs »). En fonction de ses résultats, l’étudiant détermine les points du cours à revoir.

 • Dans un second temps, l’étudiant est placé en contexte afin de tester les compétences 
requises et évaluées à l’examen (rubrique « Maîtriser les compétences ») : toutes les compé-
tences du programme font l’objet d’une mise en situation. Les cas proposés sont progressifs 
(le niveau de difficulté est systématiquement indiqué). Les compétences les plus complexes 
sont traitées isolément.

 • Enfin, une fois les compétences maîtrisées, l’étudiant est invité à se placer en condition d’exa-
men (rubrique « Préparer l’épreuve »), au travers de situations pratiques et de commen-
taires de documents (décisions de justice et documentation professionnelle). Ces pages sont 
émaillées de conseils et de rappels théoriques.

Chaque partie du programme est ponctuée d’un cas de synthèse transversal testant les princi-
paux savoirs et compétences de la partie. L’ouvrage s’achève par un sujet type d’examen inté-
gralement corrigé.

Un aller-retour constant entre savoirs et compétences
Deux parcours de préparation sont possibles grâce à ce manuel :
 • Des savoirs disciplinaires étudiés aux compétences à mettre en œuvre en situation.
 • L’acquisition de la compétence par la confrontation des situations aux savoirs.

Compétences
à acquérir

Savoirs 
à maîtriser

Résolution de problèmes
à l’aide des savoirs :
la partie « Cours » 

est une ressource

Mise en œuvre 
des savoirs lors la résolution 

de problèmes : la partie
« Des savoirs aux compétences »

est une mise en pratique 
contextualisée
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Répondre à une question ou élaborer une note
En amont : comment apprendre efficacement
 • Une attitude positive. Avoir confiance en soi, prendre plaisir à apprendre,  comprendre, 

fournir un effort régulier et être persévérant sont des conditions sine qua non.

 • La méthode des strates. Les connaissances ne se superposent pas comme les pages d’une 
encyclopédie, sans lien actif les unes avec les autres. Pour mémoriser un chapitre, il faut 
d’abord disposer d’une vision globale de ce que l’on étudie. Puis, il importe de revenir 
sur les points essentiels, avant de s’intéresser aux points secondaires. Deux étapes sont 
nécessaires pour assimiler un cours : 
 – d’abord, le comprendre par la lecture complète dans le détail ;
 – ensuite, l’apprendre, le relire en s’attachant à l’essentiel, à sa structure et au lien entre 
les éléments. Il convient d’appliquer une méthode en entonnoir, en allant du plus 
important au moins important, sans se contenter d’à-peu-près.

Exemple
Strate 1 : le plan détaillé ; strate 2 : les définitions, les paragraphes ; strate 3 : les 
exemples, les approfondissements et ressources, les applications et cas.

 • Le feed-back. Multiplier les occasions de réaliser des feed-back écrits, oraux ou men-
taux permettant de contrôler si ce que l’on vient d’étudier est bien assimilé, d’en déga-
ger l’essentiel sous une forme structurée (arborescence, carte mentale) et d’entraîner 
sa mémoire pour être capable de mobiliser les données en temps utile.

 • La maîtrise du temps. Se concentrer et se focaliser sur un thème.

Comprendre sa mémoire : rdv sur la page YouTube  
de Mathieu Gagnon 

Comment répondre à une question
Lire la question et repérer les mots-clés (verbe, notions juridiques) 

Définir les termes du sujet. 

Identifier les contours du sujet. Cette opération permet de déterminer les éléments 
attendus du sujet et ceux qui en sont exclus.

Mettre les idées en ordre. Une introduction définit les termes du sujet et annonce le 
plan. Un développement est structuré en paragraphes traitant, chacun, une seule idée.
Rédiger. Il est impératif de respecter les règles d’orthographe et de syntaxe. Les 
phrases sont courtes et précises. Le vocabulaire est choisi : chaque mot doit être 
pesé. La structure attendue est classique : une introduction suivie du développe-
ment annoncé. Une conclusion n’est pas nécessaire s’il s’agit d’exposer des règles.
Relire. Chassez les fautes d’orthographe et de syntaxe en consacrant 5 à 
10 minutes à une relecture finale minutieuse. Une rédaction confuse et imprécise 
est  pénalisante.
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Analyser une décision de justice  
et en dégager la portée : l’exemple  
d’un arrêt de la Cour de cassation
Objectif

L’analyse d’une décision de justice consiste à dégager les règles de droit utilisées par le 
juge pour résoudre un litige. La décision à étudier émane, le plus souvent, de la Cour de 
cassation.

Méthode
L’analyse d’une décision de justice comporte cinq étapes :

 • Rechercher les parties au procès. Il s’agit d’identifier le demandeur, le défendeur et la juri-
diction.

 • Exposer sommairement et chronologiquement les faits. Il s’agit de dégager ce qui s’est 
passé et ce qui a conduit les parties devant les tribunaux (possibilité de schématisation).

 • Présenter le déroulement de la procédure antérieure. Les précédentes décisions doivent 
être rappelées de façon chronologique, en relevant, pour chacune, la date et le dispositif (sens 
de la décision).

 • Identifier le ou les problèmes de droit soulevés.

 • Analyser la décision. Il s’agit de rechercher, compte tenu des prétentions des parties, les 
arguments (motifs) et la solution (dispositif) retenus par la juridiction pour trancher le litige.

Portée d’une décision
Il s’agit d’apprécier, au regard du droit positif, l’impact de la décision et de la critiquer. 
Le plus souvent, un questionnement guide cette étape.

La compréhension d’une décision de la Cour de cassation passe par l’identification du rai-
sonnement, en l’imaginant comme le résultat d’un dialogue :

 • si la Cour casse une décision, elle indique aux juges du fond qu’ils ont mal appliqué le droit ;

 • si la Cour rejette un pourvoi, elle estime que les arguments du demandeur ne permettent pas de 
remettre en cause le raisonnement juridique appliqué par les juges du fond.

La première chose à faire, quand on analyse une décision de justice, est donc de lire la déci-
sion rendue (rejet ou cassation).
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La Cour de cassation a adopte, depuis octobre 2019, de nouvelles normes de rédaction de 
toutes ses décisions. Le style est direct, sans « attendu » ni phrase unique. Les paragraphes 
sont numérotés. Les grandes parties composites de l’arret sont clairement identifiées.

Présentation des arrêts de la Cour de cassation postérieurs à octobre 2019
Le séquençage de l’arrêt se présente ainsi :

 • Faits et procédure

 • Examen des moyens

 – Sur le premier moyen du pourvoi principal
 Énoncé [Exposé] du moyen
 Réponse de la Cour

 – Sur le deuxième moyen du pourvoi principal
 Énoncé [Exposé] du moyen
 Réponse de la Cour

 – Sur le moyen unique du pourvoi incident
 Énoncé [Exposé] du moyen
 Réponse de la Cour : PAR CES MOTIFS, la Cour…

En cas de moyen unique, la structure ci-dessus demeurera inchangée :
 • Faits et procédure

 • Examen du moyen

 Énoncé [Exposé] du moyen
 Réponse de la Cour : PAR CES MOTIFS, la Cour…

Décision de justice et question à l’examen
La décision figure dans le dossier documentaire :

 • soit l’analyse et donc sa portée sont demandées ;

 •  soit la décision est une ressource juridique présentant une situation juridique proche de celle 
de l’examen. La réponse donnée par les juges est alors une règle juris prudentielle qui sera 
intégrée dans la résolution du cas d’examen.
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Résoudre une situation pratique
Une situation pratique est fondée sur des faits concrets, soulevant un problème de droit 
qu’il faut résoudre à l’aide d’un raisonnement juridique qui repose sur un syllogisme :

 • une majeure, l’énoncé de la règle de droit ;
 • une mineure, l’application de la règle aux faits ;
 • une conclusion, la solution juridique qui en découle.

Travail préparatoire
Comprendre la situation : identifier les faits utiles à la compréhension de la situation. Il 
peut être nécessaire de noter la chronologie des faits, d’identifier les personnes concer-
nées en précisant leur statut et de schématiser leurs relations.

Exemple
 ◗ Lucie Damar confie à Albert Lebel des travaux dans son salon de coiffure à exécuter 

du 1er au 7 octobre, le salon étant fermé. Albert interrompt les travaux sans raison le 
3 octobre et les reprend du 27 au 31 octobre. Le salon ayant été fermé plus longtemps 
que prévu, Lucie a enregistré une baisse sensible de son chiffre d’affaires. Quel recours 
Lucie peut-elle exercer contre Albert ? ◗

Lucie Damar,
coiffeuse

Albert Lebel,
entrepreneur

Travaux prévus du 1 au 7/10,
interrompus le 3/10 et terminés le 31/10

Qualifier les faits et soulever le problème juridique : traduire la situation en termes 
juridiques pour la relier à une catégorie de droit. La qualification permet d’identifier le 
problème juridique (question de droit soulevée). Il s’agit d’une question générale, qui ne 
se limite pas au cas exposé.

Exemple
 ◗ Un contrat lie Lucie Damar et Albert Lebel, des professionnels. La mauvaise exécution 

de l’obligation contractuelle d’Albert d’effectuer des travaux du 1er au 7 octobre se tra-
duit par un préjudice pour Lucie, une perte de CA. Quelles sont les conditions de la res-
ponsabilité civile contractuelle ? ◗

Rechercher les règles applicables : mobiliser les connaissances liées à la situation qui 
permettront de répondre à la question posée. Toutes les règles pertinentes devront être 
évoquées ; les termes juridiques, définis.

Exemple
La mise en œuvre de la responsabilité civile contractuelle implique la preuve d’une 
faute contractuelle (inexécution ou mauvaise exécution d’une obligation prévue au 
contrat), d’un préjudice (prévisible, certain, licite) et d’un lien de causalité entre ces 
deux éléments. ◗
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Appliquer les règles et formuler la solution : démontrer l’application de chaque règle 
juridique à la situation. L’argumentation doit être précise et détaillée. Il convient de 
vérifier chaque condition. La solution découle de l’argumentation développée.

Exemple
 ◗ Le contrat entre Lucie Damar et Albert Lebel oblige Albert à effectuer des travaux du 

1er au 7 octobre dans le salon de coiffure de Lucie. Les travaux sont interrompus et le 
chantier terminé hors délai (faute contractuelle), d’où un préjudice (perte de CA) en rai-
son du report des travaux (lien de causalité). Solution : possibilité pour Lucie d’engager 
la responsabilité civile contractuelle d’Albert. ◗

Rédaction de la réponse
En l’absence de précision dans le sujet, la méthode de résolution de cas exposé ci-avant 
doit être appliquée à l’examen.

La rédaction doit être structurée et contenir les éléments suivants :
 – présentation des règles juridiques permettant de répondre au problème soulevé ;
 – solution proposée, s’appuyant sur une argumentation détaillée ;
 – conclusion par une réponse directe à la question posée dans l’énoncé.

La réponse doit être entièrement rédigée. L’expression doit être claire et soignée.

Si le rappel des faits n’est pas exigé dans la réponse, leur  
étude et leur qualification préparatoires sont indispensables.

Exemple
 ◗ La mise en œuvre de la responsabilité civile contractuelle suppose l’existence d’un 

contrat entre la victime et l’auteur du dommage. La victime doit apporter la preuve 
d’une faute commise par le cocontractant (inexécution ou mauvaise exécution d’une 
obligation prévue au contrat) et établir l’existence d’un préjudice prévisible, certain et 
licite. Enfin, le préjudice doit résulter directement de l’inexécution de l’obligation.

En l’espèce, Lucie Damar et Albert Lebel ont conclu un contrat prévoyant l’exécution 
par Albert de travaux dans un délai précis. L’interruption et le report des travaux sans 
raison constituent une faute. Lucie a subi un préjudice correspondant à la perte de CA, 
causé par l’interruption des travaux. Elle peut donc agir en responsabilité civile contrac-
tuelle contre Albert afin d’obtenir réparation de ce préjudice. ◗
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Qualifier et analyser un contrat  
ou un document professionnel
Qualifier et analyser un contrat

L’analyse d’un contrat permet de cerner la teneur des engagements des parties qui l’ont 
souscrit mais aussi de résoudre les problèmes relatifs aux litiges qui peuvent survenir à 
propos de sa formation ou de son exécution.

La démarche comporte plusieurs étapes :

 • Lire attentivement le contrat. Identifier les mots-clés des extraits du contrat présenté pour 
parvenir à déterminer sa nature exacte.

 • Analyser le contrat :

 – qualifier juridiquement le contrat, c’est-à-dire nommer précisément le contrat (contrat de 
vente, de location, de travail, etc.) ;
 – en définir l’objet (vente d’un bien meuble ou immeuble, contrat de travail ou contrat de 
sous-traitance, etc.) ;
 – identifier les parties au contrat et leur qualité respective (dans la vente, qui est le vendeur, 
qui est l’acquéreur…) ;
 – apprécier ses conditions de validité : le contrat est-il valable ? Réunit-il les conditions 
requises (consentement des parties concernées, capacité juridique et contenu licite et cer-
tain du contrat proposé) ?
 – situer le contrat dans l’espace et le temps : préciser la date et le lieu de signature (pour 
déterminer les règles juridiques applicables au moment de sa conclusion) ;
 – caractériser le contrat : est-ce un contrat synallagmatique ou unilatéral ? instantané ou à 
exécution successive ? consensuel ou solennel ?
 – expliquer les obligations des parties au regard des différentes clauses que le contrat contient 
et vérifier les conditions de validité des clauses prévues (ex. : la clause de non concurrence 
pour le contrat de travail) ;
 – dégager les effets du contrat sur chacune des parties : quelles sont les conséquences en cas 
d’inexécution ou de mauvaise exécution du contrat ? Le contrat peut-il être reconduit et à 
quelles conditions ? Etc.
 – préciser les signataires du contrat et, en cas de formalités légales imposées, vérifier les 
conditions de forme qui seraient applicables (ex. : un acte établi sous signatures privées 
impose que chaque contractant reçoive un exemplaire du contrat).

 • Rédiger la ou les réponse(s) aux différentes questions posées :

 – mobiliser les règles de droit connues et faire le lien avec les questions posées ;
 – appliquer les règles au contrat présenté, en tenant compte des spécificités de la situation 
juridique envisagée.
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Qualifier et analyser un document professionnel
Des documents professionnels variés peuvent être soumis aux candidats (charte, règle-
ment, conditions générales de ventes – CGV, compromis…). Dans tous les cas, il convient 
de :

 • Bien lire le document et les questions posées en sélectionnant les mots-clés.

 • Identifier la nature et les sources du document étudié pour le qualifier précisément 
(ex. : règlement intérieur d’entreprise, statuts de société, CGV, loi, article…).

 • Situer le document dans le temps : date du support, actualisation à opérer (référence à 
des articles de codes)… pour apprécier l’application de la règle de droit à une situation 
donnée.

 • S’interroger sur les idées véhiculées, les informations à commenter, la validité des clauses 
présentées. L’intérêt est de confronter l’ensemble aux textes légaux et à la jurisprudence.

 • Synthétiser les idées et structurer l’argumentation pour répondre aux questions.



CHAPITRE  Le droit : finalités, 
règles et branches

1

PROGRAMME

Compétences attendues Savoirs associés

• Distinguer la règle de droit des autres 
règles de la vie sociale

• Identifier les branches du droit 
applicables à une situation donnée

• Les finalités du droit

• Les caractères de la règle de droit

• Les autres règles sociales : 
morale et éthique

• Les branches du droit

PLAN DU CHAPITRE
COURS : 1. La règle de droit • 2. Les branches du droit

DES SAVOIRS AUX COMPÉTENCES : Évaluer les savoirs • Maîtriser les compétences • 
Préparer l’épreuve

SYNTHÈSE

Le droit est un système de règles et de solutions organisant la société au nom de certaines 
valeurs sociales. Le droit a, par exemple, pour objectif d’assurer la justice sociale ou la sécurité.

Il existe une multiplicité de phénomènes sociaux qui entrent dans le champ du droit. Certains 
sont liés à la famille, d’autres à l’entreprise ou bien encore aux activités économiques. Le droit 
vise à identifi er, à classer, à ranger, d’où une organisation en branches et codes.

MOTS-CLÉS
Droit international • Droit objectif • Droit privé • Droit public • Droits subjectifs 
Éthique • Morale
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La règle de droit

A Qu’est-ce que le droit ?

1. Des droits et des obligations
Les manifestations du droit sont très nombreuses. Se marier, passer un contrat, acheter ou 
vendre un appartement, voter, changer de nom, créer une société… toutes ces situations 
impliquent de mettre en œuvre des règles juridiques. Ces règles ont pour objectif de faciliter la 
vie en société et, plus fondamentalement, de l’organiser, de la réguler. Le droit détermine alors 
un ensemble de normes de conduite. Il détermine ce que chacun peut et doit faire pour que la 
vie en société soit possible.

2. Le droit et des droits
Le mot « droit » recouvre deux concepts distincts :
 • Le droit, au singulier, correspond à l’ensemble des règles sociales qui gouvernent les rapports 

des hommes entre eux ou avec la puissance publique (État, région…). Les juristes parlent alors 
de droit objectif (ex. : lois, décrets).

Exemple
 ◗ Chacun a droit au respect de sa vie privée (article 9 du Code civil). ◗

 • Au pluriel, « les droits » désignent les pouvoirs juridiques (les prérogatives) que le droit recon-
naît à un individu ou à un groupe d’individus. Ils sont qualifiés de « droits subjectifs », c’est-
à-dire de droits du sujet.

Exemple
 ◗ Alexandre a le droit de protéger sa vie privée et dispose de pouvoirs juridiques. ◗

B Les finalités du droit

La règle de droit a pour objet de rendre possible la vie en société. Elle poursuit plusieurs finalités 
(tab. 1.1).

Tableau 1.1. Principales finalités du droit

Finalités poursuivies Exemples

Sécurité des personnes : assurer la protection  
de la personne dans ses diverses activités

 • Assurance automobile
 • Pénalisation de toutes les atteintes à la vie

Sécurité des biens : assurer la protection des biens 
privés de la personne et de ceux utilisés par tous  
(biens communs)

 • Pénalisation du vol et de la dégradation 
de la chose d’autrui

 • Protection de l’environnement (qualité de l’eau, 
de l’air, lutte contre le bruit…)

Stabilité des situations juridiques : maintenir en 
l’état ce qui a été établi et éviter de perpétuelles 
remises en cause

Création d’une relation durable entre 
les personnes par le droit du travail

1 
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Finalités poursuivies Exemples

Organisation économique : doter la vie économique 
de règles permettant un fonctionnement 
harmonieux

Respect de la propriété individuelle

Organisation politique : disposer d’un système 
institutionnel pour gouverner les hommes

 • Règles relatives aux élections
 • Respect des libertés publiques et des libertés 

individuelles

Organisation sociale : fournir à la société 
des règles qui en facilitent le fonctionnement 
et permettent de lutter contre certaines dérives 
considérées comme socialement non désirables

 • Règles relatives à l’égalité hommes/femmes
 • Règles encadrant le mariage, le divorce,  

la procréation…

C Les caractères de la règle de droit

1. Un caractère général et abstrait
La règle de droit a pour fonction de déterminer, concrètement, le comportement individuel. Elle 
s’appliquer à tous ceux qui se trouvent dans une situation déterminée.

Exemple
 ◗ La majorité est fixée à 18 ans révolus ; à cet âge, chacun est capable d’exercer les droits dont il a 

la jouissance (article 414 du Code civil). 
Conséquence : toute personne âgée de plus de 18 ans peut voter, prendre un logement indé-
pendant, gérer ses biens, agir en justice, etc. Un étudiant peut décider seul de son orienta-
tion scolaire, demander à être destinataire de la correspondance le concernant (bulletins, 
 convocations…). ◗

2. Un caractère coercitif
L’existence d’une sanction, prévue et appliquée par la société, peut être considérée comme l’élé-
ment spécifique de la règle de droit. Sa mise en œuvre exige que des poursuites judiciaires ou 
administratives soient déclenchées par des représentants de l’État ou des particuliers, victimes 
des agissements reprochés. Nul ne pouvant se faire justice à lui-même, c’est par le biais de l’ac-
tion en justice que la sanction de la règle de droit est donc mise en œuvre.

Exemple
 ◗ L’action intentée par la victime d’un dommage lors d’un accident devant une juridiction civile 

vise à obtenir la reconnaissance du préjudice subi et, le cas échéant, sa réparation. ◗

D La règle de droit, la morale et l’éthique

Droit et morale entretiennent des rapports étroits. Ainsi, la norme qui interdit de tuer est à la 
fois juridique et morale ou éthique (et même religieuse). Toutefois, il convient de les distinguer 
(tab. 1.2).
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Tableau 1.2. Contenus, sources et sanctions des règles juridiques, morales et éthiques

Règle de droit Règle morale Éthique

Source Législateur Conscience individuelle 
ou collective Charte ou code

But Assurer l’ordre  
et la paix

Guider, donner une ligne 
de conduite

Indiquer le comportement 
à tenir dans une situation 
donnée

Exemples

Article 1104 du Code 
civil : les contrats doivent 
être négociés, formés et 
exécutés de bonne foi

Politesse, civisme

Confidentialité, intégrité, 
objectivité sont des 
règles à respecter par les 
professionnels comptables 

Sanction Extérieure (peine, 
publicité)

Intérieure  
(conscience, estime)

Extérieure (pression 
collective, réputation)

 CAS 3

Les branches du droit

A Le droit public

Le droit public régit les rapports dans lesquels les personnes publiques sont intéressées (État, 
région, département…). Il comprend diverses branches (tab. 1.3).

Tableau 1.3. Les diverses branches du droit public

Droit  
constitutionnel

Il détermine les règles relatives à la forme de l’État, à ses organes, leurs pouvoirs 
et les rapports qu’ils entretiennent (ex. : les règles qui commandent l’élection 
du président de la république, des députés et des sénateurs).

Droit  
administratif

Il réglemente l’organisation des collectivités publiques (État, régions, 
départements…) et des services publics ainsi que leurs rapports avec les 
particuliers (ex. : droit  
de la fonction publique, réglementation des services publics).

Droit financier Il comporte les règles relatives aux finances publiques (ex. : règles relatives 
à l’adoption du budget de l’État ou de la Sécurité sociale).

Droit pénal
Il institue et aménage le droit de punir tel qu’il appartient à la société et tel qu’il est 
exercé en son nom dans le cadre de la procédure pénale (ex. : règles relatives aux 
régimes juridiques des diverses infractions, régimes des sanctions).

Droit fiscal Il recouvre l’ensemble des règles de droit relatives aux impôts, taxes, contributions 
et cotisations sociales.

Droit de 
l’environnement

Il regroupe les règles qui visent à la protection et à la préservation de la nature, 
incitent à la lutte contre les nuisances et visent l’aménagement de l’espace rural 
urbain  
et du patrimoine culturel (ex. : biodiversité, traitement des déchets). 
Traditionnellement rattaché au droit public, il fait l’objet d’une privatisation 
croissante 

2 
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B Le droit privé

Le droit privé, divisé en plusieurs branches (tab. 1.4), régit les rapports des individus entre eux 
ou avec des personnes de droit privé.

Tableau 1.4. Les diverses branches du droit privé

Droit civil

Il détermine les personnes, sujets de droits, les droits privés  
de ces sujets ; comment ces personnes acquièrent, transmettent ou perdent 
leurs droits et obligations, et, enfin, comment sont sanctionnés ces rapports 
de droit privé notamment dans le cadre de la procédure civile (ex. : droit 
de la preuve, droit au mariage, droit de propriété).

Droit commercial
Il décrit et analyse le statut et les activités des entreprises industrielles 
et commerciales (ex. : droit des actes de commerce,  
droit des sociétés, droit de la propriété industrielle).

Droit des sociétés  • Il regroupe les règles qui régissent la vie des sociétés.
 • Il s’applique aux sociétés civiles et commerciales.

Droit social

Il est constitué du droit du travail et du droit de la protection sociale :
 • Le droit du travail regroupe les règles relatives aux rapports individuels 

et collectifs nés à l’occasion de la relation de travail (exemples : durée 
du travail, exercice du droit de grève).

 • Le droit de la protection sociale est défini comme des dispositions offrant 
une couverture fondée sur des droits contre un risque social prédéterminé 
(ex. : maladie, maternité).

Droit comptable
Il regroupe l’ensemble des dispositions légales et réglementaires qui 
organisent  
la technique comptable (ex. : détermination du  résultat comptable).

Droit de la 
consommation

Il est constitué des dispositions légales et réglementaires destinées 
à la protection du consommateur (ex. : vente à distance, crédit 
à la consommation).

 APPLICATION 2 • CAS 3 • COMMENTAIRE DE DOCUMENT 4



DES SAVOIRS AUX COMPÉTENCES

25

Évaluer  
les savoirs

Maîtriser  
les compétences

Préparer  
l’épreuve

Quiz
Vérifiez l’exactitude des propositions ci-après et justifiez-les.

Vrai Faux

1. Le droit objectif détermine les droits d’une personne. ∙ ∙

2. Le droit subjectif est l’ensemble des règles juridiques applicables 
à une société. ∙ ∙

3. La règle de droit est sanctionnée par l’autorité publique. ∙ ∙

4. La morale dit ce qui est juste. ∙ ∙

5. L’éthique prend la forme de codes de conduite. ∙ ∙

6. Le droit constitutionnel fait partie du droit national. ∙ ∙

7. Le droit commercial fait partie du droit privé. ∙ ∙

8. Le droit objectif est sanctionné. ∙ ∙

9. Le droit du travail fait partie du droit public. ∙ ∙

10. Le droit fiscal est une branche du droit administratif. ∙ ∙

11. La règle de droit a un caractère personnel et général. ∙ ∙

12. Le droit de l’environnement est une branche du droit public. ∙ ∙

13. Le droit comptable se rapporte au budget de l’État. ∙ ∙

14. Le droit de la consommation a trait à la relation entre consomma-
teurs. ∙ ∙

À chacun sa branche ! ★★★

Rattachez les situations suivantes aux branches du droit concernées.

1. Un conflit entre deux personnes à propos d’un héritage.
2. La nomination d’un procureur de la République.
3. La vente d’un fonds de commerce de jeux vidéo.
4. Le non-paiement de l’impôt sur le revenu.
5. Le licenciement d’un comptable.

1 

2 
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6. La prise en charge des frais liés à un accident du travail.
7. La gestion des biens d’un mineur.
8. Une escroquerie.
9. Un confl it entre les associés de la SARL Rex Stout.
10. L’ouverture d’une succession.
11. Un confl it à propos de la prise en charge de frais d’hospitalisation.
12. Des injures proférées en public.
13. La publication d’une photo d’un chanteur célèbre gifl ant, dans les bureaux de son avocat, 

son ex-femme.
14. L’élection d’un député.
15. Un litige entre un fonctionnaire et son employeur, la mairie de Roanne.
16. La procédure d’élaboration du budget de la Sécurité sociale.
17. Le rejet de déchets dans une rivière.
18. Le piratage d’un fi lm.
19. Un vol de voiture.
20. Un confl it à propos de la construction d’un nouvel édifi ce public.

Évaluer 
les savoirs

Maîtriser 
les compétences

Préparer 
l’épreuve

Droit, morale ou éthique ★★★

Compétence attendue Distinguer la règle de droit des autres règles de la vie sociale

Classez les règles suivantes selon qu’elles sont d’ordre juridique, moral ou éthique.

1. L’interdiction de fumer dans les locaux publics.
2. L’engagement d’une entreprise à ne pas faire fabriquer ses vêtements par des sous-traitants 

employant des enfants.
3. Le respect des parents.
4. Le devoir d’aider ses ascendants ou descendants dans le besoin.
5. Le paiement de l’impôt sur le revenu.
6. La courtoisie.
7. La loyauté et l’absence de confl it d’intérêts.
8. Le fait de ne pas s’approprier le bien d’autrui
9. Le respect de la tranquillité d’autrui.
10. Le souci permanent de la qualité et du développement durable.

3
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Évaluer 
les savoirs

Maîtriser 
les compétences

Préparer 
l’épreuve

Commentaire de document : la protection des droits 
fondamentaux à l’ère du numérique ★★★ 30 min

Compétence attendue Distinguer la règle de droit des autres règles de la vie sociale

Rendez-vous
MÉTHODE 4

En vous appuyant sur les documents et sur vos connaissances, répondez aux questions suivantes.

Votre mission
1. Précisez ce qu’il faut entendre par « civilité ».
2. Identifi ez les mutations technologiques auxquelles le texte fait référence.
3. Distinguez les droits fondamentaux auxquels les mutations technologiques portent atteinte. 

Illustrez vos propos à l’aide d’exemples.
4. Justifi ez l’intervention du législateur dans ce contexte.

D
oc

um
en

t 
 1

Intervention de Jean-Marc Sauvé, vice-président du Conseil d’État, 
remise des prix de thèse de la Fondation Varenne, 2017

En 1998, le Conseil d’État assignait à son rapport consacré à « Internet et les 
réseaux numériques » un objectif tendant à faire de ces derniers un espace de 
« civilité mondiale », la civilité étant ici entendue comme « l’art de vivre bien 
ensemble ». Près de vingt ans après l’adoption de cette étude, le formidable essor 
d’internet, des réseaux sociaux et des plateformes numériques interroge toujours 
notre capacité à placer ces technologies au service de la collectivité, sans porter 
une atteinte excessive ou irréversible à certains droits fondamentaux ou intérêts 
légitimes publics ou privés. Ces mutations technologiques portent en effet en elles 
la promesse de progrès, d’innovations et de transformations positives dont il faut 
se saisir. Mais elles se traduisent également par des bouleversements majeurs 
dans tous les domaines de la vie économique et sociale : la vie privée, les relations 
de travail, la santé, le droit à l’image. [...]

Pour mettre ce « nouvel imaginaire qui domine nos sociétés  au service d’une 
nouvelle « civilité mondiale », ces mutations technologiques doivent être 
régulées par la puissance publique et les opérateurs privés eux-mêmes. Elle 
doit s’accompagner d’une transformation juridique profonde qui garantisse 
l’équilibre entre les intérêts en présence et la protection des droits et des libertés 
au fondement de notre État de droit. […]

4
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En premier lieu, elle catalyse et amplifie l’exercice de certains droits. C’est, 
au premier chef, le cas de la liberté d’expression et de communication et 
de l’accès à l’information. Là où les médias dits « traditionnels » agissaient 
comme un filtre en fonction de leurs lignes éditoriales et de la qualité des 
contenus proposés, internet permet l’émergence de plateformes numériques 
hébergeant, sans aucun contrôle a  priori, ni intermédiation, toutes sortes 
de contenus émanant de personnes qui ne sont plus nécessairement des 
professionnels de la diffusion d’informations et d’opinions, mais de simples 
particuliers. Sur Facebook ou Twitter, par exemple, mais aussi sur des sites 
qu’elle a elle-même créés, chaque personne peut en effet s’exprimer, diffuser 
des informations ou émettre des opinions et des critiques. Les propos diffusés 
bénéficient d’une portée potentiellement planétaire, aucune barrière, autre 
que la langue ou la notoriété de l’émetteur, ne faisant en théorie obstacle à 
ce que chacun puisse accéder aux contenus mis en ligne à l’autre bout du 
monde. Cette « conversation mondiale sans fin […], ne favorise pas seulement 
la liberté d’opinion ; elle facilite également l’exercice de la liberté, contenue 
dans la liberté d’expression, de recevoir et d’accéder à des informations ou 
des idées. Cette liberté bénéficie d’une ampleur  accrue compte tenu de la 
dimension planétaire et transfrontalière d’internet. En cela, internet concourt 
à l’affermissement de l’une des libertés les plus fondamentales de l’homme : la 
libre communication des pensées et des opinions […].

En second lieu, la révolution numérique fait émerger, en parallèle, des risques 
nouveaux ou accrus pour certains droits fondamentaux. Le droit au respect 
de la vie privée et familiale est l’exemple typique des risques dont l’ampleur 
a été accrue par le développement d’internet. Internet encourage en effet une 
inquiétante « hypermnésie » [mémoire exceptionnelle] collective. Les facilités 
de publication en ligne engendrent des effets potentiellement néfastes pour la 
réputation des individus. Ces effets sont renforcés par les capacités de collecte 
et de stockage et la puissance des traitements de données permettant des 
rapprochements de renseignements auparavant impossibles ou très difficiles 
à réaliser. Car les données concernées peuvent être erronées, collectées et 
conservées de manière injustifiée ou disproportionnée et, de surcroît, elles sont 
susceptibles de révéler, sur chaque personne, des habitudes, des préférences, 
des faiblesses de toutes natures ou, tout simplement, des opinions susceptibles 
d’être utilisées contre ces personnes dans leur vie professionnelle ou leur accès 
aux biens et services, le crédit ou l’assurance, par exemple. Les données qui font 
« apparaître, directement ou indirectement, les origines raciales ou ethniques, 
les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou l’appartenance 
syndicale » ou sont relatives à la santé ou la vie sexuelle d’une personne, sont à 
cet égard particulièrement sensibles, dès lors que leur traitement est susceptible 
de faciliter la surveillance ou le contrôle généralisé des individus ou de servir 
des intérêts privés, professionnels, commerciaux, voire purement malveillants.




